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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energiepolitik

Dans un rapport commun, les autorités de surveillance italienne et française ont conclu
que la Suisse était responsable du black-out qui avait plongé l’Italie dans le noir le 28
septembre 2003. Selon elles, les gestionnaires du réseau suisse ont adopté des
mesures inadéquates, suite à la coupure accidentelle de la ligne à haute tension du
Lukmanier. Ces dernières ont conduit à la perte d’une autre ligne acheminant de
l’électricité en Italie, celle du San Bernardino. Pour les autorités de surveillance
italienne et française, l’attitude des responsables du réseau suisse n’a pas été
conforme aux règles de l’Union européenne pour la coordination du transport de
l’électricité. Elles plaident pour l’adoption par la Suisse des normes européennes. (Pour
la réaction de la Suisse, voir ici) 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.04.2004
PHILIPPE BERCLAZ

Im Mai verabschiedete der Bundesrat ein Mandat für Verhandlungen mit der EU über
ein Stromtransitabkommen. Aus Schweizer Sicht geht es insbesondere darum, sich auf
angemessene Entschädigungen für den Stromtransit zu einigen und den Schweizer
Stromhändlern den freien Zugang zum europäischen Markt zu sichern. Das Abkommen
soll ferner den Handel mit Strom aus erneuerbaren Energien regeln. Hier kämpft die
Schweiz für die Anerkennung ihrer Zertifikate für grünen Strom. Knackpunkt der
Verhandlungen dürften die langfristigen Verträge zwischen der Schweiz und der
französischen Elektrizitätsgesellschaft EdF werden. Nachdem das Kernkraftwerk
Kaiseraugst (AG) wegen dem Widerstand der Bevölkerung nicht gebaut werden konnte,
beteiligte sich die Schweiz an den Investitionen für neue Atomkraftwerke in Frankreich.
Als Gegenleistung darf sie verbilligten französischen Strom beziehen. Die Schweizer
Strombranche beharrt darauf, dass in den Verhandlungen mit der EU diese
Langfristverträge mit den französischen Kernkraftwerken eingehalten werden. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.11.2006
ANDREA MOSIMANN

Le Conseil fédéral a décidé d’élargir le mandat de négociation de l’accord avec l’UE sur
l’énergie. Entamées en 2007, les discussions avec l’UE visaient jusque là
essentiellement à une harmonisation des marchés électriques suisse et européen. À
l’aune des développements récents de la politique énergétique européenne
(notamment le paquet législatif « Energie – climat » adopté par le Parlement européen
en 2009), le Conseil fédéral souhaite désormais obtenir un accord bilatéral autonome
et modulable, d’abord limité à l’électricité (contrats d’importation à long terme) et aux
énergies renouvelables, avec la possibilité, dans un second temps, d’y intégrer
l’efficacité énergétique et les infrastructures. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.09.2010
NICOLAS FREYMOND

Les négociations que la Suisse a engagées avec l’Union européenne (UE) dans le
domaine de l’électricité en 2007 se sont poursuivies au cours de l’année sous revue.
Bien que le Conseil fédéral et la Commission Européenne aient fait part de leur volonté
d’aboutir à un accord, les pourparlers se sont heurtés à des obstacles d’ordre
institutionnel. L’Union européenne exige de la Suisse qu’elle adopte la législation et la
jurisprudence communautaire et qu’elle libéralise son marché de l’électricité sur le
modèle de l’UE. Quant aux contrats d’approvisionnement à long terme conclus avec la
France, l’Union européenne en demande la suppression. En contrepartie, la
Confédération exige des compensations financières en faveur des fournisseurs
d’électricité suisses. Le Conseil fédéral réclame en outre une intégration permanente
dans les nouvelles organisations européennes de coopération des régulateurs d’énergie
(Acer) et des gestionnaires des réseaux électriques (Entsoe). Un terrain d’entente devra
également être trouvé sur l’harmonisation des objectifs en termes d’énergies
renouvelables. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.05.2011
LAURENT BERNHARD
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Les négociations que la Suisse a engagées avec l’Union européenne (UE) dans le
domaine de l’électricité en 2007 n’ont pas avancé. Malgré quelques rencontres
bilatérales, ce sont en premier lieu les questions institutionnelles qui ont empêché
l’aboutissement d’un accord tant espéré par les entreprises électriques suisses. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 08.10.2012
LAURENT BERNHARD

Les négociations que la Suisse a engagées avec l’Union européenne (UE) dans le
domaine de l’électricité en 2007 ont continué à traîner en longueur. Les pourparlers se
sont heurtés à des obstacles d’ordre institutionnel. En effet, l’Union européenne exige
que la Suisse accepte la législation et la jurisprudence communautaires pour la
signature de cet accord. Néanmoins, les deux parties se sont dites confiantes quant à
un aboutissement au cours de l’année prochaine. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.09.2013
LAURENT BERNHARD

Netz und Vertrieb

En novembre, le Conseil fédéral a entamé des négociations avec l’UE en vue d’un
accord bilatéral censé garantir la sécurité de l’approvisionnement électrique des
parties dans un contexte de libéralisation. Cet accord doit réglementer l’accès au
réseau pour le transit transfrontalier du courant et harmoniser les normes de sécurité
des réseaux de transit. Des divergences se sont faites jour. L’UE souhaite que la Suisse
adopte telles quelles les règles communautaires. Or, les contrats d’approvisionnement
avec Electricité de France (EdF) (qui courent pour certains au-delà de 2020), qui
permettent à la Suisse d’exporter du courant de pointe à prix d’or et d’importer du
courant bon marché aux heures creuses, sont considérés par Bruxelles comme des
entraves à la libre concurrence. Aucune solution n’est apparue lors de la première
rencontre, mais les négociations se poursuivront en 2008. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 08.11.2007
NICOLAS FREYMOND

Im Januar 2020 startete das europäische Regelenergiemarktprojekt TERRE (Trans
European Replacement Reserve Exchange). Dank der Zusammenarbeit zwischen den
europäischen Netzwerkbetreibern soll eine neue Marktplattform für Tertiär-
Regelenergie geschaffen werden: Benötigt ein Land mehr Elektrizität, kann es so künftig
via Netzbetreiber andere Mitgliedstaaten anfragen, zu einem gewissen Zeitpunkt eine
bestimmte Elektrizitätsmenge mit einer Aktivierungsvorlaufzeit von 15 bis 30 Minuten zu
liefern, damit die Netzfrequenz auf dem europäischen Standard von 50 Hertz
beibehalten werden kann. Umgekehrt können über die Plattform auch Überkapazitäten
via die Netzbetreibergesellschaften – im Falle der Schweiz via Swissgrid – am
internationalen Markt angeboten werden. Die neue Handelsplattform soll dazu
beitragen, die Netzstabilität zu maximieren und gleichzeitig die resultierenden Kosten
gering zu halten. Die bisher bestehende Handelsplattform FBM (French Balancing
Mechanism), welche einen Tertiär-Regelenergiemarkt zwischen Frankreich,
Deutschland und der Schweiz beinhaltete, soll künftig durch das internationale TERRE-
Projekt abgelöst werden. 
Aufgegleist wurde das Projekt bereits im Jahr 2016. Mitglied im Projekt sind die Länder
Tschechien, Grossbritannien, Polen, Spanien, Portugal, Frankreich, Italien und die
Schweiz, wobei weitere Länder in den kommenden Jahren dazustossen dürften. Unklar
ist weiterhin, wie und ob die Schweiz als Nicht-EU-Mitglied am Regelenergiemarkt
teilnehmen darf. Primär galt hier der Abschluss eines Stromabkommens mit der EU als
Voraussetzung für die langfristige Teilnahme. 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.01.2020
MARCO ACKERMANN
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